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PRIX D’EXCELLENCE DU RAFA  

 
Édition 2012  

APPEL AUX MEMBRES  

Edmonton, 24 janvier 2012 

 

Cher membre, 

En tant qu’interlocuteurs privilégiés de la communauté artistique et culturelle albertaine, vous êtes invités à 
soumettre des candidatures aux Prix d’excellence du RAFA. Proposez votre coup de cœur, vous-même ou 
encore la personne ou l’organisme s’étant particulièrement démarqué pour l’ensemble de son œuvre ou dans 
son parcours en 2011. 

Depuis 2004, le RAFA remet deux Prix d’excellence à des personnes ou des organismes d’expression française 
qui se sont distingués en Alberta pour leur contribution en création et en promotion artistique. Ces prix sont 
remis lors du Forum des arts et de la culture qui aura lieu les 11 et 12 mai 2012. 

Le Prix Sylvie Van Brabant pour l’excellence en création artistique et le Prix Martin-Lavoie pour l’excellence 
en promotion artistique sont remis lors du dîner d’amitié qui clôt les activités du Forum. 

Dans la documentation ci-jointe, vous trouverez la présentation des critères de mérite ainsi qu’une description 

détaillée du processus et des procédures. 

Comme l’an passé, les deux récipiendaires seront choisis par un vote populaire ouvert au grand public. La 
participation au vote en 2011 a dépassé nos attentes et nous anticipons une plus grande participation cette 
année.  La période de mise en candidature se déroulera entre le 24  janvier et le 7 février 2012.  Nous offrons 
cette année un prix de participation pour les gens qui font les mises en candidatures.  Leurs noms seront 
retenus pour un tirage et le gagnant recevra un œuvre d’art de l’artiste qui a gagné le Prix d’excellence en 
création de 2011, Doris Charest. 

Bon choix!  

 

        

                                                    Présidente   
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PRIX D’EXCELLENCE DU RAFA 2012 

– CRITÈRES DE MÉRITE– 

Le Prix Sylvie Van Brabant pour l’excellence en création artistique et le Prix Martin-Lavoie pour 
l’excellence en promotion artistique ont pour but de récompenser annuellement un individu ou un 

organisme artistique et culturel d’expression française œuvrant en Alberta. 

 

Prix en création artistique  

Sylvie VanBrabant 

Prix en promotion artistique  

Martin-Lavoie   

 

Le prix en création artistique Sylvie Van 
Brabant est attribué selon les critères de 
mérite suivants : 

1. La qualité artistique 

2. Le parcours artistique de l’artiste ou de 
l’organisme dans lequel l’ensemble des 
œuvres se distingue, se démarque et 
contribue à l’avancement des arts et a 
un impact pour la vitalité et le 
rayonnement du  milieu artistique 
francophone en Alberta et ailleurs 

3. L’originalité ou l’envergure d’une œuvre, 
d’un événement ou d’un projet de 
création qui a eu un impact ou des 
retombées importantes au cours de la 
dernière année pour le milieu artistique 
francophone albertain 

Le prix en promotion artistique Martin-Lavoie 
est attribué selon les critères de mérite 
suivants : 

1. L’ensemble du travail, la qualité de 
l’engagement, la contribution exceptionnelle 
à la promotion et l’avancement des arts dans 
toutes les formes d’expression 

2. L’originalité ou l’envergure d’un événement 
artistique ou culturel exceptionnel qui suscite 
un intérêt et un engouement marqués de la 
francophonie albertaine ou du grand public 

3. La valeur de l’investissement dans la prise de 
risque pour la réalisation du projet ou de 
l’événement artistique ou culturel 

La valeur de l’impact du projet ou de 
l’événement artistique et culturel dans la 
vitalité et le rayonnement de la francophonie 
albertaine   
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Processus et procédures  

A. LE PROCESSUS 

1. Tout individu ou organisme d’expression française œuvrant dans la communauté artistique et 
culturelle albertaine peut être mis en candidature comme récipiendaire des Prix d’excellence du 
RAFA.  

2. Toute candidature doit être soumise par un membre du RAFA. Celui-ci doit avoir payé son 
adhésion annuelle au RAFA à la date du dépôt de la candidature. Un membre peut soumettre sa 
propre candidature. 

3. Une seule candidature peut être soumise par chaque membre pour l’un et l’autre des prix, ou 
encore pour les deux prix.  

4. Toute candidature doit répondre aux critères de mérite établis par le RAFA pour chacun des prix. 

5. Le choix des deux (2) lauréats est soumis à un vote populaire, c’est-à-dire un vote ouvert au grand 
public. Parmi les candidatures reçues, huit (8) candidatures, quatre (4) par prix,  seront soumises 
aux membres du conseil d’administration pour une sélection. Trois (3) candidatures par prix seront 
retenues pour le vote populaire.  

 

B. LES PROCÉDURES 

1. L’appel de soumission des candidatures est lancé auprès de tous les membres du RAFA par courriel 
seulement. La période de soumission débute le 25 janvier et se termine le 7 février 2012 à 
16 h 30. Toute candidature reçue après la fin du concours sera rejetée.  

2. Tout membre qui souhaite soumettre une candidature doit remplir obligatoirement le formulaire 
de candidature mis en ligne sur le site web du RAFA, sous la rubrique Prix d’excellence.    

3. Les candidatures retenues par le conseil d’administration et qui seront soumises au vote populaire 
sont sélectionnées par vote secret à l’aide de l’outil virtuel de sondage « Wufoo».  

4. Le vote populaire s’effectue à l’aide d’un concours mis en ligne sur notre site web. Le contrôle du 
vote est géré au moyen de l’outil de sondage Wufoo.  

5. Le RAFA assure de promouvoir un profil concis, dynamique et équitable pour chacun des 6 
candidats retenus. Les profils promotionnels sont affichés officiellement sur la page d’accueil du 
site web du RAFA et aussi à travers divers réseaux sociaux et médiatiques, en collaboration avec 
des partenaires francophones albertains. Pour le plaisir et les besoins du public, les profils seront 
accompagnés de matériel d’appui, visuel ou sonore.   

6. Pour chacun des deux(2) prix, le public est invité à voter pour le candidat de son choix. La période 
du concours débute le 24 février et se termine le 23 mars 2012 à 16 h 30. 

7. Le résultat du vote populaire est gardé confidentiel jusqu’à la tenue du Forum des arts et de la 
culture qui se déroulera les 11 et12 mai. 

8. La remise officielle des prix d’excellence aura lieu le  samedi midi 12 mai 2012.  


